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Québec, le 30 novembre 2020 
 
 
 
 
Monsieur Alexandre Bélisle, maire 
Municipalité de Verchères 
581, route Marie-Victorin 
Verchères (Québec) J0L 2R0 
 
 
Monsieur Martin Damphousse, maire 
Municipalité de Varennes 
175, rue Sainte-Anne 
Varennes (Québec) J3X 1T5 
 
 
OBJET : Cadre réglementaire de la zone d’étude du boisé de Verchères 
 
 
 
Messieurs les Maires, 
 
Le 11 février 1999, mon prédécesseur le président Bernard Ouimet vous écrivait pour 
confirmer un accord auquel en était venu la Commission avec vos deux municipalités 
relativement à la mise en valeur du potentiel acéricole de la zone d’étude du boisé de 
Verchères. Vous trouverez en pièce jointe à la présente copie de cette lettre. 
 
Les termes de cet accord prévoyaient l’adoption d’un cadre réglementaire par vos 
municipalités respectives contenant certaines dispositions impératives afin d’assurer 
un lien entre la ressource acéricole et les bâtiments construits comme étant des 
cabanes à sucre, tout en permettant la construction d’une aire de service adjacente à 
l’aire de travail comprenant les installations nécessaires à la production de sirop 
d’érable. En contrepartie, la Commission s’engageait à tolérer ces aires de service et 
à ne plus rechercher la sanction des bâtiments visés qui, antérieurement à cet accord, 
étaient en contravention à la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 
(RLRQ, c. P-41.1, ci-après la « Loi »).  
 
Depuis, le gouvernement a édicté, le 19 décembre 2018, le Règlement sur l’autorisation 
d’aliénation ou d’utilisation d’un lot sans l’autorisation de la Commission de protection 
du territoire agricole du Québec (RLRQ, c. P-41.1, r. 1.1, ci-après le « Règlement »). 
L’article 13 de ce règlement prévoit les critères et les conditions applicables à 
l’utilisation accessoire comme aire de repos d’une portion d’une cabane à sucre, sans 
autorisation de la Commission. Ces nouvelles conditions réglementaires sont quelque 
peu différentes de celles énoncées à la lettre du 11 février 1999.  
 



CPTAQ_Boisé de Verchères  Page 2 
 

Bien que la Commission ait pu tolérer les aires de service conformes à votre 
réglementation municipale depuis 1999, elle doit pour le futur prendre acte de la volonté 
du législateur, qui, par l’adoption du Règlement, est venu encadrer les aires de repos 
dans les cabanes à sucre pour l’ensemble du territoire agricole québécois. Ce nouveau 
cadre réglementaire permet dorénavant à toutes les municipalités et à tous les citoyens 
de bénéficier de lignes directrices claires auxquelles tous sont dorénavant assujettis. 
 
L’objectif derrière les nouvelles dispositions réglementaires vise à assurer la 
construction de bâtiments ayant un lien avec l’acériculture et ayant pour finalité la mise 
en valeur de la ressource acéricole. Elles permettent de mieux arrimer l’utilisation 
accessoire d’une aire de repos pour la réserver à un producteur, et ce, en fonction de 
la période requise pour la production et de la taille de l’exploitation. Selon les cas, le 
Règlement permettra soit une superficie d’aire de repos moindre que celle qui était 
permise par votre réglementation municipale, mais parfois aussi une superficie plus 
grande. 
 
Nous devons donc vous aviser que, dorénavant, la Commission s’en remettra aux 
dispositions de l’article 13 du Règlement pour établir s’il y a infraction à la Loi en ce qui 
concerne les aires de repos dans les cabanes à sucre. Le cadre réglementaire ayant 
fait l’objet d’un accord pour le boisé de Verchères ne pourra plus être considéré 
applicable et ne permettra plus la tolérance de la Commission. 
 
Bien entendu, la Commission entend respecter ses engagements passés. Nous 
continuerons de ne pas rechercher la sanction des constructions visées par l’accord 
qui ont précédé la lettre du 11 février 1999. Il demeure aussi qu’entre le 11 février 1999 
et la date de la présente, les constructions relatives aux cabanes à sucre doivent 
respecter le cadre applicable énoncé à la lettre du 11 février 1999 et à votre 
réglementation municipale. À compter de la date des présentes, les aires de repos 
nouvellement construites ou modifiées devront toutefois respecter les critères de 
l’article 13 du Règlement, à défaut de quoi il y aura infraction à la Loi ou une autorisation 
devra être obtenue. 
 
Cette démarche vise avant tout à assurer la protection de nos érablières, ressource 
exceptionnelle bénéficiant d’une protection particulière de la Loi. Elle vise aussi à 
respecter la volonté du législateur d’assurer une application équitable de la 
réglementation relative aux aires de repos sur l’ensemble du territoire québécois. Nous 
espérons pouvoir compter sur votre habituelle collaboration pour assurer le respect du 
Règlement et de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles. 
 
Je vous prie d’agréer, Messieurs les Maires, l’expression de mes meilleurs sentiments. 
 
 
 
 
 
Stéphane Labrie, président 
 
 
c.c. : UPA St-Jean-Valleyfield 
 
p.j. :  Lettre de Bernard Ouimet du 11 février 1999 











 




